
Pluies et inondations du 22 au 23 octobre 2019

Remplir une ligne par âge différent

Commune N° de parcelles cadastrales

N731-3102 Vigne de cuve palissée

N731-3101 Vigne de cuve non palissée

N731-3103 Vigne de table

N728-2816 Fraisier

N728-2811 Olivier

N728-2815 Kiwi

N728-2814 Asperge

N728-2818 Framboisier

Annexe 6 - Pertes de fonds – Cultures pérennes 

 N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|      N° PACAGE : 034|__|__|__|__|__|__|

 Nom et prénom ou raison sociale du demandeur : ______________________________________________

Indiquer les plantations pérennes arrachées qui nécessitent une replantation et qui ne feront pas l’objet d’une demande d’aide par ailleurs de type FranceAgriMer. 

Age à la date du sinistre 
(en nombre d’année) 

Nombre de pied 
sinistré

Date : Signature :
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